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23 Tour d'horizon

Nouvelle
«conception
globale»?
C'est au tour du paysage
vo. Dans la Neue Zürcher Zeitung
du 26 juillet 1979, nos confrères
H. Henz et U. Roth ont rédigé un
long article pour plaider la cause
d'une «conception suisse des

paysages». Ils proposent que,
comme pour les transports,
l'énergie et le tourisme, des études

soient consacrées à l'environnement

naturel et débouchent
sur une «conception globale des

paysages». La notion de paysage
s'est trop longtemps appliquée,
disent-ils, aux seuls espaces dont
personne ne s'occupe; étant donné

les effets juridiques très limités

des nombreux inventaires de
sites dignes de protection, on ne
peut plus se passer d'une politique

nationale dupaysage.
Il n'est pas question de dresser à
l'échelon fédéral un «plan des

paysages», avec limites bien définies

et mesures concrètes de
protection. Il s'agit bien plutôt
d'élaborer des principes et des directives

de protection, visant un état
de choses souhaitable, sur la base
des tendances qui se dessinent.
Donc: pas d'actions isolées et
d'exercices de pompiers, mais
des mesures préventives, sur la
base d'une conception d'ensemble

qui, au surplus, reviendrait
moins cher que des actions
isolées et à brève échéance. Pour
réaliser cette conception générale
du paysage, en considérer tous
les aspects et les intérêts en jeu,
seule une responsabilité politique
à l'échelon fédéral peut entrer en
question. Le moment est
favorable pour faire ce pas en direction

d'une future politique du
paysage, car divers inventaires de
nos sites viennent d'être achevés,
compte tenu des changements
survenus ces dernières années.
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Pour uneprotection des sites globale

Conserver ici et aménager là!
La protection des sites est l'affaire du «Heimatschutz» et
du Service des monuments historiques. Le premier met
surtout l'accent sur la conservation, le second s'attache à
des restaurations qui, pour l'essentiel, s'inspirent de la
fidélité à l'original. De ce point de vue, l'ancienne substance
architecturale est considérée en premier lieu comme un
document historique qui doit être transmis intact, dans
toute la mesure du possible, aux générations futures. Cette

conception n'est-elle pas, dans l'application pratique,
trop étroite?

La vie est faite
de compromis
Par rapport au principe supérieur

de la conservation intégrale,
le travail pratique est sans cesse

marqué par d'importants
compromis. Souvent, ce sont en fait
«seulement» les formes principales

d'une maison (corps de
bâtiments, toitures) qui peuvent
être maintenues, alors qu'on ne
peut conserver que des éléments
des fenêtres originelles, par
exemple, ou de la disposition des

façades, de l'ornementation, et
surtout de l'intérieur, parce que

Ci-dessus: En raison de la proximité
de l'église, on a accordé une importance

particulière à l'aspect de ce
nouveau bâtiment. Grâce à l'intervention
d'un conseiller technique de la LSP,
on a évité aussi bien le modernisme
que la rusticité, mais on a introduit
des éléments de construction d'une
tradition éprouvée (photo Zumthor).

Il est évident que dans la réalité,
on ne peut jamais restaurer
conformément aux critères de la
protection des monuments
qu'une partie de la substance
architecturale d'un site, et que
c'est seulement sous cette forme
partielle qu'on peut l'intégrer, en
tant que «document» tout à fait
authentique, dans la vie actuelle
et future. La prétention de restaurer

intégralement, qui se justifie
lorsqu'il s'agit de conserver de
véritables monuments historiques,

est difficile à appliquer
pratiquement à l'ensemble d'un site,
ne serait-ce que pour une raison
quantitative: la masse des
modifications à apporter est en général

beaucoup trop considérable.
Pensons simplement au besoin
croissant d'installations sanitaires,

ou à la dégradation naturelle
des bâtiments.
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